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MINISTÊRE OE L'INTtmc:un 

Paris, le 26 mai 2015 

Le ministre rle l'intérieur 

à 

Messieurs les Préfets de zone 
Monsie111· k Préfet de police 

Mesdan1e11 et Messieurs les l'réfets rle département 

Objet : orientations en matière de sécurité civile 

NOR: 1N'1'1(1512505C 

NotrP. modèle de sfrurité civile repos<~ s111· la capacité rapide de montl?e en puissarn:<: tk 
moypns P.t d'acteurs compl&nentai rcs pnrtidpnn~ d'unP. même chaîne opér11tio1111elle placée 
sous la rt:spnnsabi lité des maires et de l'Etat. Les scrvirns d'incendie el de secours exercent à 
tih·e principal lt:s missions de sérurilé civile. Ils sont placés pour Pmploi sous volre 11t1 lorité ou 
celle des 1nain:s. 

Ces derniers mois, lors des évém:ments qui tlllt durement frappé la France, œttc Ol'j,'.'lllisatinn n 
donni> une nouvelle preuve de sa pertincnœ <~t d P. son PffiC«cilé grâce à la mobilisation de tous 
ses .1ch:urs. CP.pendant, la politique de sfrurité civile m: sP limite pas aux situations d'1u·gc1K'C. 
Lille s'inscrit dans un temps long q1ù articule lcs actions dt: prévPntion et d'nnlicipalion des 
risqucs, la sensibilisation de nos condtoyens el la périodc d 'après-crise. J: F.tnl t'Sl lt> gar11nl, au 
p lan national, de la cohércnŒ tlP. lu polili<)lle cie sécu1·ité civile dont i l définit lu dnctrinP Pt 
coordonne les moycns. 

Noh·e modt'!le fai t frice aujo1trd'h11i à plusieurs défis: l!volutions des risques el menaces, 
modifications institutionnelles, frngililé des ressources humaim!s (volo ntnirt!i; notamment), 
contrainte budv,étairt: ... Pour IPs relever, ln mobilisa lion de chacun d't!nb'P vous i;sl nécl:'ssnire. 

Alms que les consells départementaux et lt:s t·tmsP.i ls ct'adminislrnlion des SOIS viènncnt d 'êb·t: 
rt!nouwll's, ln présente circtùaiJ·c a poul' objet de pnk ism· lP-~ ol'ienlalions qu'il vous rcvient dc 
m ctb·c en u:uv1·p, dims la dtu-ée (1). ëllc précisc lcs modalités tfp gouvemnnce dnns le respect 
du partagc des responsabilités entre le représentant de l'Etat et les élus {Il). 

1-LES GRANDES ORIENTATIONS EN MATIERE DE SECURITE CIVILE 
~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

1.1 - Préserver et valoriser les acteurs de la politique publique de sécurité civile 

• />romo1woir le 110/011 t11ri11t sape11t-/J1J11111ir.r 

/\ux t:t'\t(:.~ dt~s snpPl11·s-pornpiers professionnels civils et militairPs, les sapeurs-pompiers 
volontaires for111cnt unP. cmnposanll:' essf!n lielle dc notre modèle dt! sécurité dvil1•, t(lli 1·ppose 
sur 1111 mnillagc tcrritorial éh·oit, t1ui pt:rmt!l 11111; niponse de proximité, rnpide et cffirnœ. 
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Or, ces denùères aimées, leur nombre a diminué pom attcindre 192 300 en 2013, dont près de 
50 000 ont moins de 25 ruts. /\ la <l1~m;111de du Président de la Républit1ue, \m plan d'action 
m1tionol il été signé en octobre 2013, L~>mportnnt 25 mesures destinées à relancer une véritable 
dynami1111e. 

Li pmmotion el le développement du volon tariat font partie intégrnnb~ de vos objeclils 
L'annexe 1 à la présente circulaire précise les actions qu'il vous revient de conduire. 

F.n r.oncertation étroite avec le prf!sident du conseil d'adnùnisb·ation du SDJS e t l' association 
tics maires, el en vous appuyant sur lu directeur dépat'lemental du s1~rvi<:e d'incendie et de 
soco111·s (DDSTS), vous mobiliserez les ~crviœs de l'Rtal el les acteurs locaux pour susciter et 
approfondir le.~ initiatives locales, en tenant compb~ des spécificités tcrrltorhiles. Les uni.ons 
dépcUlemcntalcs de sapeurs-pompiers seront associées à la démarche. 

Pour mener celle action résolue en fovP.ur du volontariat, vous pouvez utilement vous référer 
au guide « 01/t11re d11 11olo11/11ri11t et bo1111es pmtiq11es » élaboré par la DGSCGC. Une nouvelle 
rnmpngne de commmùcation nationale sera conduite cette année. 

• Pre1111re e11 compte le co11c:o11rs ries nssoâ11tio11s agrées de sémrité cÎ!lile 

Les associations agréées de sécurité civile conll'ibuent à la politique de sécmilé civile par leu!'s 
actinns dl' formations au secom•isme, la mise en place des dispositifs prévisio1mels de secours et 
leur pt11•ti<:ipation, à votre demande ou l!1! lle du maire, au,x opérations df~ lieçouri; e l de soutien 
aux populations. Dans le cadre de l'Obsm·vntoire national du sccourism1~ dont j'ni souhaité 
relancer les h·av;mx au début de celte a1u1<'.!e, des h-.1vaux sont en cours pour prédser le cadre 
<l'action des associations 1~t les modalités de coordin;ition avec les SDlS. 

Dans h!s dépnrtements, vos relations avoc les associations agréées <lviv1ml s'inscrire dans le 
cadre pr~vu ;\ l'article L. 725·5 du code <le Ili sécurité intérieure. Vous veillert-7. à associer leurs 
représentants, hors les événements op~nltionnels, aux travaux conduits sous votre égide. 

• Valoriser la di111e11sio11 citoye1111e ries t10/011t11ri11fs de sécurité cfoile 

Le volt)ntariat silpem-pompier conunc 1 1~ bénévolat associatif constituent des engagements 
civiques à pait en tière. Pottr les jeunes de nob·1~ pnys, ils offrent de formidables opportu1ùlés de 
se mellre au service de la sodété. A ce tilre, je vous demande de développer l'lKx:ueil de jeunes 
cngut11'!s de service civique au s1?in des Sl>IS, aujourd'hui b·ès peu nombreux nrnlp,1•é un 
polenHel évident. 

De nouvelles modalités de partenariat iwec l'Iiducation nationale sont en COlU'S de définition. 
Elles portcmnt notmmnenl sur le dévi:loppemenl des liens entre lt-.s services d'incendie et de 
secOlU'S et les (?tablissemenls d'enseigneml!nt pour sensibiliser les jeunes aux problématiques de 
sécurité civile et au rôle des sapeurs-pompiers. Ce pn1·tenarial précisera ét1nlmnenl les modalitts 
d' une réelle valorisation, au sein de leurs parcours scolairt-.s, des jetmes sapeurs-pompiers OSP) 
et des sapeurs-pompiers volontilin•-~. 

Enfin, j'appelle votr1! attenlion sur la l'cconm.tissunce qu' il y a lieu, pour l'F.l'n l, de marquer 
i:hnque foi$ que possible vis-à-vis des volontaires de la sécurité civile les plus eni:i•g~s. Celle 
reconnaiss;mce peul juslifier vob·e présence ou celle d' mi membre du corps préfectoral lors de 
matûfostations 11:s mettilnl en valeur. 
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l:ille passe aussi par un plus gmnd nombre de candidatures proposées par vos soins pour urn! 
nomination dans les ordres nationaux ou ministériels. 

• Garantir 111 sécuri té des i11te111e11tio11s 

T.es sapeurs-pompiers n'échappent ni aux aeressions ni aux incivilités. Ces atteintes à des 
persmmels en charee du service public de secours sont inacceptables. PDr circtùalre en date du 
30 mars 2015, je vous ai demandé de dédù1e1·, d' ici le 30 juillet, le protocole-type desliné à 
mieux formaliser la coorcUnation enh·e les SDIS el les forces de l'ordre pom earantir la sécurité 
d!~s interventions, sans remettre en cause les initiatives que vous auriez déjà prises. Vous 
veilform~ ii cP. qu'une pfoinle soit systématiquement déposée par le SDJS après toute agression à 
l' enconh·e d ' un des p!~rsunnP.ls pl11cés sous son autodté. 

1.2 - Anticiper l'évolution des risques et préparer les situations de crise 

• Pril>ilégier 1111e npproclte ,-slobn/e des risques d de. la réponse de sécurite ch1i/e 

T .'Etal est le garant de la cohfre1we de hl politique de sécurité civile, de l'éeal accès des citoyens 
aux secours el de la qualité de la couverture opéralioiu1elle. L'échelon départ<>.m!>.ntal a prouvé 
sa pertinence pour organiser les moyens et mettre en œuvre la réponse de s P.curité civile de 
proximité. L« complexification des risqmis et l' évolution des menaces ùnpliqmmt C!~pP.ndant tle 
dévdopp!>.1' davl'lntl'lge une approche sh·uctm·é1~ il une échelle plus large : zonale pour lés 
risques complcx!·~s ou spécialisés, nationale ou ùitemationale pour les risques majeurs. 

Dans le cadre du Li11re b/a11c sur la s1fr'11rilé. el ln défense 11nlio11a/e, le Premier minish·e n iHTêté le 
co11tmt gf.11é.ml iu/emri11islériel (CG!). Ce document recense les moyens civils disponibles pour 
faire face aux conséquences de crises de sécurité intérieure. Le mùùstè.rc de l'intérieur a la 
responsabilité de coordonner la dédù1aison ter.rito1~alc du CGT au niveau zonat en associant les 
ministères concernés, les collectivités lerrilol'iales et les op6ratcurs privés. 

Afin de mener à bien cc h·avail, j'ai déddé d' expél·imenter, courant 2015, l'pJaborntion d'un 
<:011trnl /errilorinl de répo11ses a11x risques et 1111x menaces à l'échelle des zones di~ défense et de 
sécurité de P<iris el. du Sud-Est. Le bilan de ces deux expérimentations enrichh:a l!>. b11vi1il de 
refonte de I~ dt>clline opérationnelle des sc/1é111as dép11rte111e11/rmx d'n111ilyse et de rn111•1~rl1111! tles 
risques (SDACR) que j'ai demandé à la DGSCGC d'ouvrir. Circonscrits aux SOIS, les SDACR 
doivent mieux intégrer l'ensemble des enjeux de sécurité civile el les notions de bassins de 
risqttcs. ll convient pill' mnséquenl d'adapter leurs modalités d' élabornlion. 

Le preiniP.r hili111 de ces expérùncntations sera dressé au début de humée 2016. D'ici là, il e.st 
donc préférabl!>. tle ne p11s engager de révision complète de vos SDACR Vous potu·1•ez en 
revanche poursuivre les pmjP.ts qui amaient déjà fait l'objet d' une présentation aux ÎllSlanccs 
délibérantes du SOIS ou les révisions qu'il conviendrait d'apporter en mgence. Vous saisirez la 
DGSCGC (sous-direction de la planifü:ation et de la gestion des crises) des difficultés que 
l'application dP. c;ette mesure pourrait soulever. 

• La plu11ifirntio11 opémlio1111el/e 

Le dispositif ORSEC constitue la colonne vertébr11\e de l'orgruùsalion de la gestion des crises de 
sécmité civile: n défüùl une chaîne de comnrnndement des opémlions de sccoms dairi-! ~!t 
unique, placée sous la direction du maire, ou sous voh·e di11!di!m1 lorsque la situation l'exige. 
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Vous veillerez à ce que les dispositions commttiw.~ cJ'ORSRC, comme ceJles des plans 
spêdalisés, soient élaborées el régulièrement mises à jom•, à l'aune des !'<!tours d'expêri1mc:e qu"' 
vous oq_>;tmis1m>.z systématiquement après les événements. Une il1sh·uction spécifiqtw vo.us 
précisera les éché~am:cs en ma tièrf;! de p fons spécialisés. 

Je vous dem;mde ég«lemenl d'asslU·er Je respect par les commmws de leurs obligations en 
matière d•~ plan communal de sauvegarde {PC:S) (Article L. 731-3 du code d<! la sécurité 
intérieure). En effet, seuls d<mx tiers des 11 779 commtmes soumises à obligation disposent 
d'un lei plru1, les situations étrult b·ès .. conh·asté<>.s selon les départements. 

/\fin de faciliter la tâche des co1mnunes, tme trame simplifiée a été élaborée pat• la DGSCGC. 
Un plan lnterconummal de sauveganh>. peut également être établi en lieu et place du PCS. 11 
doH alors être arrêté par Je président de l'uitercommunalitê et par chacun des maires des 
commtu1es com:erm-;.,s. Enfin, vous pourrez encourager toute commune non asb·einte à celle 
obligation à engager cette démarche verl11euse, à l'instar des 1733 communes <]Ui l'ont fait à ce 
jolll'. 

Vous sensibiliserez les maires à l'intl'rN des réserves communales de séctuilé civile, ll'ès peu 
dévcloppfrs alors même qu'elles sont complémcntafres des plans communaux de sauvegru·de 
et visent ;\ renforcer lit capacité de réponse de la conlllume face aux 6vénements sortant de 
l' ordil1a.ire. Les SDJS peuvnnt jouer \Ill rôle d'appui el de facilitation dans la ·création et la 
gestion de ces réserves. 

• Les exercices 

L1~s exercices que vous organiserez permettront de vé1•ifier la pertinence des dispositions 
contenues d<ms les plans, el de renforcer l' habitude des partenaires à travailler ensemble. Vous 
y associerez le plus possible les populations, dans l'espl'it de l'insh·uction co11joi11te que je vous 
ai adrcss!'!!~ av1~c la ministre en charge de l'écologie le 14 mars 2015, en tenm1L compte des 
ol'ientations fixées par la circulaire du 19 mars 2013 relative à la programmation triennale des 
exercices qui demeure d'actualitl'.. 

1.3 - Placer la personne secourue au cœur des préoccupations 

• Le secours tl'11rge11c1: t111x pers.ormes 

A la stùte de l'évaluation conduit!>. par l'TGA el l'IGAS sur les modalités d'application du 
référentiel du secours d'lll'gence aux pcrsonnP.s et de l'nide médicale d'urgence de 2008, des 
b·avaux ont été engagés à l'été 2014 avec le ministèn.? de la santé pour npporler les clarifications 
et chanir,ements nécel;Saires afin de garru1ti1' la parfaite compli~n11mtarité des i11lervenanls, dans 
le respect des rcsponsahiliti>s dP. chncun, de !'muté du commandement ~les O}Jératio.ns de 
secours et de la qualité d1~ la prise en charge des victimes. Ces discussions conduites sous 
l'égide de la DGSCGC et de la DGOS sont sur lP. point d'aboutir. 

Je vous adresse1•ai conjoint1~ment nvec la ministre chargée de la santi~ m1c insh·uction sur ce 
sujet auquel j'attache une grande importance. 

Avec: les directeurs généraux des ngences régionales de sant1\ il vous reviendra de supe1viser sa 
déclinaison territoriale et de veiller à la fluidité conune à la qualfü~ d<~s rnlations enlre les 
profcssio1Ulcls du secours d'urr;1mce aux personnes el de J'aide médicale urgente. Les loeJques 
concurrentielles n'ont aucune place lorsqu'il s'agit de prend1·e en charge les victimes. 
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A cette fin, la mis<~ en place sous votre présidence et celle <lu <lireclem général de J' ARS d'tm 
conûté dépa1'temental <le i.<1ivi composé des acteurs c:oncemés, sm le modNe du comité 
national, permettra de veilh!r à la bonne application des dispositions applicables en matière de 
cu<.irdinalion des ù1terventions et <l1! r(>suudre les diffiClùtés de mise en rnuvre. 

• /.es 111oye11s 11érie11s 

Les hélicoptères apportent une plus-value réelle pour 1.7.arantir 11olanuuent la rapidité de prise 
en charge des victùnes, en particulier dans !es milieux périlleux et lors des crises. Le recours à 
ces mvyens spécialisés d 'Etat doit êb'e pmpurlionné aux enjeux. 

Un groupe <le b·avail conjoint avec le ministère 1m charge de la santé a été mis 1~11 place à 
1' échelon central pour ti·aiter les questions relatives à la complémenlarilé des flottes. Vis-ù-vis 
de vus inlerloculeurs extérieurs, vous veillerez à bien marc1uer une approche centrée sm· les 
besoins opP.ralicmnels et la complémcnturité <le.s moyens. 

1.4 - Améliorer le soutien de l'Etat aux territoires frappés par les crises de sécurité civile 

Après les catasti·ophes nnturelles, la solidarité nationale implique la mobilisa tion rapide par 
l'Etat des dispositifs de soutien aux lerrîtoü·es sl.nlsb·és. 

Bn 2014, la nouvelle procédure de rcconnnissimce accélérée de l'état tfo Œtasltt>phe natmelle a 
été mise en muvre i'l cinq reprises. ComplC:mentnire de la procédure de droit cvmmun - donl les 
d61als de ti·aitc~ment moyens se sont tfans 11~ mt!me temps sensiblement réduits - elle permet une 
répo11s1~ mii:ux adnplée aux événem1~nt~ I~ plus grnves. La modernisation de ces dispositifs 
passe désormais par lu démalériali~ation d1~s pl'Océdures dont j'ai consdenct!. qu'elles vous 
mobilisent fortement. 

La succession des graves il1tempéries de l'automne dentier a mis en évidence l'ù1adaptation des 
dispositifs de soutien de l'Etat aux rnlleçtivilés lerrilorialcs victimes <le dégâts ùnportants. L.a 
réforme qm! j'ai éhlborée à la demande du Pré.sidenl de la l{épubliqm~ et du Premier ministre 
prend en compte vos retours d'expérience. Elle est articulée autour d'un principe : réduire les 
délais d'ùltervcntion de l'Elal sans sacl'ifier l 't~xigP.nce de born1e gestion des fonds publics. Un 
projet de décret est actuellement examiné par le Conseil d'clat, qui apporte plusieurs 
t!voh1 lions pom harmoniser lt~s règles d 'éligibilité et tic fonctionnemenl des deux fonds dans la 
pv.rspt!clive de lem fusion, al((~gP.r et :iimplifier les modalités d'évahmlion des dégAts, et vous 
do1u1er plus tl1• souplesse dans la mobilisation des fonds. 

Api·~:; chaq11e événement, vous assurerez, dans la durée, la mobilisation des partenaires dans le 
Slùvi d1!s travaux cle réparation et de reconstruction. U vous revient d' accompagner les élus et 
d 'identifier les difficultés qu'ils rencontreJait!nt. Pour assurer la cohfrencc d1~s interventions des 
différentes institutions, la mise en œuvre de guichet-; uniques des fina.nccurs public~-; cviislilue 
une bvnne pratique qu'il convient de développer. 

Potu· vous appuy1~r dans volre action, et p<tr soud de lisibilité, j'ai confié à l;i DGSCGC, au sein 
du m.iJûsttrc, le rôle de poinl d'entrée mûquc sur 11•s sujets relatifs aux catasb'liphes nc1lttrelles 
el le urs conséquences. Elle vous nccompagnera dans la <lm'ée pom· la moblllsation des outils de 
n~pon~e de l'i.Hat. Au 1ùveau œnti·nl, une instance de suivi et cl'nnimallon associera le5 
minist~n~s c:oncemés pru· le soutien aux terri tvires sùùstrés afin de 1.7.ar;111lir la réacllvité et la 
cohérence de l'action <le l' F.tnl. 
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1.5 - Développer une véritable culture de la préparation aux risques et aux menaces 

La loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile affichait un objectif ambitieux : 
faire de la sécutité dvilP. l'affaire de Lous, chaque citoyen devant y concourir par son 
comportement. 

Cet objectif n'est pas encore atteint C'est vrni en matière de fotmation aux premiers secoul's 
comme en matière d'infol'mation prévP.ntive et de sensibilisation aux risques, qu'il s'agisse des 
risques courants ou des risques majeurs. L'l~fficacîh~ des interventio11s des se1vices de secours et 
de sécurité dépend pour beaucoup de la capacité de nos conci toyP.ns, à tous les âges de la vie, 
d'adopter les compo•temenls adaptés pour prévenir les accidents et, le cas frl1éant, pour faire 
face aux situations tle crise.en adoptant les gestes qtü sauvent. 

Afin d'engager la réflexion qLte je so1ù1aite conduire dans rn domaine, <!11 coordin«lion élrnile 
avl~c les ministères concernés, je vous demande de me faire part d'ici au 15 juillet 20l5 des 
bo1u1es pratiques déjù mises en œuvre dans vos départements et de vos propositions d';1dions 
nouvelles. Vous envisagel'ez en particulier la mnlTibulion spécifique que les sapeurs-pompiP.rs 
et les associations agréées de sécu1•itê civile peuvenl apporter. 

J'«i dans le milme lemps décidé de confier au pn~sident c.lu conseil d'administrnlion du SDIS du 
Gard, une mission <l'élude sur cc sujet, au regard du nombre des victimes el des sollicitations 
opénitionrn~lles importnntes que génère cc type d'accident. J<~ m! manquerai pas de vous 
acfresser la lefüe de mission correspondante. 

Dans c:e 111îm1e esprit, je vous demande de poursuivn~ la campagne d'information sm les 
dsques d'incendies domestiques el fulilisation des détecteurs de ft1111P.i! que j'ni lancée avec la 
mutish·e en charge du lot:lm1ent et le président de li1 fédération nationale des sapeurs-pompiers 
de !ôrance en février demie!'. 

Enfin, le déploiement du système· d 'alette P.t d 'information des populations (Si\IP) en cas de 
risques majeurs se pourstüt. 500 nouvelles sirènes seront déployées en 2015, qui viendront 
s'ajouter aux 500 déjà installées depuis 2013. ù! logiciel de déc\enchemenl de l'alerte et de 
diffusion d'infornlillfon, livré en avril 2015, sera kstê àvimt son dêploiemenl dans les 
préfectures, P.nvisagé fi p<1rlÜ du 2ème trimcshe 2016. Cc dispositif P.st appelé à élre complété 
par une fonctionnalité supplémentaire permettant la diffusion de ll1<!Ssag1~s sur les téléphones 
portables selon des modalités qui vous seronl précisées prochau1emcnt. 

Il - LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

11.1 - Animer le réseau des acteurs de la sécurité civile dans les territoires 

Le développement d'une culhtre commurn! aux acteurs et p<lrlerniil'es de la sécurité civile est un 
levier d'améliornlio11 de l'action opéi"ationnclle. /\. rnt égard, !P. Co11seil rléparfe111eulnl de sérnrité 
civile offre un cadrn de tn1vnil et d'échanges pertinent pour assoder le plus grand nombre. TI n'a 
cepcndai\t d'existence réelle qm~ dans un faible nombre de départements. 

La mobilisation de cette instance, au-delà de l'esprit de cohésion qu'elle peut susciter entTeles 
diffürent~ actmns dt;! lu ~écurité civile, peul êlre mise à profit pom· menel' une réfü!xion partagée 
dans le cadre de grnupes df! travail thém.atiques sur les actions à développer localement <~n 
faveur de l'engagement civique des jemws (promotion du volonlarial, bénévolat associatif), de 
hl sensibilisation du public pour la prévention des acdcknt'l ou dP. la promotion des gestes de 
prnmil!r sP.cmn~'l (d. T-5). 
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Vous Hnùien~z, en fonction dt~s circonstances localt>s, les modalités les plus adapti'f!s à la 
réunion de cc conseil, que vous otganiSerez avant Je 30 septembi·e prnchain. 

11.2. - Exercer pleinement les attributions de l'Etat dans la gouvernance du service 
départemental d'incendie et de secours 

l.t~s slérvirns d'inrnndi~! et de senmrs relèvent d'une gouvernance partagée enlre l'Elal el les 
élus, qui c:onh·ihmmt chacun au financement de leurs missions. Je proposerai aux responsables 
de l'Assemblée des département~ dt~ Prnnc:e et de 1' Association <les rvfoires de Fnmce de 
renforcer nos modalités d'échange et de diScussions sur ces sujets au niveau national. 

Dans les départements, il vous revient d'exercer pleinement les attributions de l'Etat dans cc 
domlline, énoncées nolllmment à l'article L. 1424-3 du code génfral des collectivités 
h-!rri tc>ria1<!s. 

L'élection des nouveaux présidents des <':tmseils dépill'tementnux et le renouvellement des élus 
des conseils d'adminish·ation, crél:!nt lei; conditions d'un dialogue renouvelé sur les sttjcts 
communs 1'clatifs aux SDJS. Tl <~st néte!;saiœ que vous les rencontriez régrùièrement dans le 
cadre d'entretiens spécifiqmimcnt dédiés aux problématiques de sécmilé cjvile dm1s le 
départèment. 

1Jcu1s lé m~me esprit, je. vous demande d'assistcl' en personne aux conseils t!'i1dminish<1tion les 
plus importants, et d' assurer, pom les au.h·es, voh·c représentation systématique par un 
membre du corps préfectoral La présence de l'Etat au sein de cette instance ccnh•ak dans lt~ 
fonctionnement des SDIS est indispensable. L'article L. 1424-25 du code général des collectivités 
tenitoriales vous nutorise, en particulier, à demander Lme nouvelle délibération du conseil 
d'adminish·ation «si 1111e délilié.mtion pnrnîl ile 11nlure iî njfecler ln cnpncilé opérnlio1111el/e i111 service 
tlép11rte111e11t11/ d' i.ncmulie et de sec:.011rs 011 /a /J(mlle ilislrib11lio11 iles moyens ». 

Dans l' exHrr.ice dt~ ses missions relevnnt de l'Etat, le DDSIS est placé sous votre autorité. 11 est 
voh·e premier conscillm· •m matière de sécurité civile. Or, t.rop souvent, les conmcts ne sont ni 
réguliers, 1ù formalisés, ou se limitent aux s<?uls événement.~ opérationnels à gérer. Je vous 
demande de veiller à la régularité de vos échanges. Vous porterez un soin partiçulier fi 
l' év11luation mmuelle du directeur départemental, au regard des objectifs opérationnds qüe 
vous lui aün:!z p,réufoblement fixés dm1s le cadre d'tme lettre formalisée. Vous serez ainsi 
pl1~inm11ent en 1m>,~ure d'ide.nlifier les cadres dldgeculls à haut potcmticl. 

Selon des modi11ités qu'il vous revient de déterminer, vous associerez le DDSIS à la colh~eïalité 
(k~s s~?rvices de l'Etat, en particulier lorsque les sujets porté·s à l'ordre du jam· sont susceptibles 
de mobiliser son édairnee ou son expertise. 

11.3 - Appui de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crises 

Sm· !'ensemble des orientations énoncées ci-dt~s~·us, la DGSCGC peut vous apporter son 
concotu's et son expertise. Elle mettra en ligne, à compter d<! la mi-2015, une bibliothèque des 
bonnes prnUq ues territoriales. 

T .es plaquettes stalisliques mumelles produites par la DGSCGC (Statistiques annu1~lles sur les 
SDIS, stati$tiq\1es annuel.les sm· les volontaires, s.latistiques ruurncllcs sur les finances des SDJS) 
permettent d' utilt$ comparais1ms (hllp://www.interieur.gouv.fr/l .e-m i nistcrc/Sccuritc-civilc). 
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F.nfin, je vous rappelle qu'il vous est naturellement possible de demander l'appui de 
l'inspection eP.nP.111Je de J'adminislTalion OU de !'inspection de Ja défense et de Ja sécurité 
civiles, en-dehors des audits et dc>s évaluations de SDJS qu'elles rP.alisenL 

Vous veillerez également à ce que les services interministériels de défense et de protection 
dviles placés sous votTe autorité disposent des moyens adaptés. La réflexion conduite pat• Je 
ministè1·e· dans le eadm du chantier intenninistériel de revue des missions devrait aboutir à 
recentrer Jeurs missions sm· les fonctions de pt;évlmtion, de prP.parntion et de gestion des crises. 

* 
* • 

Je sais pouvoir comptt<t' sur vob·e pleine intplicalion pour contribuer à la mise en œuvre de cette 
feuille de route, au lJUotidien comme dm1s les périodes de crises. 

Vous me rendre:i; compte, avant le 15 juillet 2015, des premières initiatives que vous aure;1. 
prises li cet éeard. Vob1>. rnpport précisera spécifiquement les actions que vous menez d!ji\ ou 
que vous envisagez de conduin~ pour promouvoir el développer Je volontariat. je vous 
demande ensuite, et à compter du l "' septembre, de me rendre compte tous les trois mois des 
actions que vous aurez mises en muvre en favi>.m· du volonti1rial dans voire département, 
conjointemenl avec l'ensemble des partenaires conc.~ml>s, et des résiilt11ts obtenus dans 
J' évolution des e11gage.ments de sapeurs-pompiers volontaires. 

.AZENEUVI.! 
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ANNEXE 1- ENGAGEMENT NATIONAL POUR LE VOLONTARIAT 

Le plan d'actions pour les sapeurs-pompiers volontaires a été signi\ à Chambéry en octobre 
2013 pal' l'Etat, l'Assemblée des départements de France, l' Association des mau·es de Fl'ance, les 
présidents de la conférence nntionale des services d'ilKendie el de secours, du conseil national 
tks sapcmrs-pompiers volontain-?s 1~t de la fédémtion nation<1le des sapeurs-pompiers de France. 
TI comporte 25 mesures destinées à relancer la dynamique du volontariat sapeur-pompier. 

Parmi ces meslU'es, il convient de veiller tout particulièrement aux poulls suivants : 

• Favoriser l'articulation entre le volontariat et l'activité professionnelle 

Au niveau national, plusieurs conventions ont été signé1?s ou sont sm• le point de l'êb·e <iv<'C'de 
grands employeurs publics ou privés: SNCF, GrDF, le service de remplacc~numt agricole ... Un 
engagement sera prochainement signé par l' Association des maires de France pour d1~vdopp1~1· 
Je volontariat au sein des communes et des EPCL Des échanges sont conduits avec les grandes 
organisations professionnelles. Chacun de ces signataires dispose d'tm réseatt territorial dont 
vous veillerez il ce qu'il s'inscrive bien dans la dynanüque de mise en œuvre ·de ces 
e11gagen1e11ts. 

Vous mobiliserez les se1vices de l'lJtat compétents, et étttdierez·avec les Oi'ganismes constthlin~s 
el les 01·gimisnlions professio1melles les opporttuùtés d'actions qui pourraient Nre menées par 
lesSDTS. 

• Sensibiliser les publics éloignés 

Certains publics sont b'ès peu représentés pal'mi les sapeurs-pompiers: femmes, habitants des 
quartiers prioritaires . ... Les actions de sensibilisation menées dilns vos départements devront 
les prendre en compte tout spécialement. 

Pour votis appuyer, la DGSCGC .dispose de suppqrts de commu1iication que vous pouvez 
utilement 1-eprendre. A l'instar de la campagne conduite en 2014, une nouvelle action de 
communication s~;ra 1my,agée en 2015 qu'il vous reviendra de relayer largement. 

• Faciliter l'accès des sapeurs-pompiers volontaires aux logements sociaux 
situés à proximité des centres d'incendie et de secours 

L'accès des volontau·es à des logements situés à proximité de leur cenh·c de sec1)urs tk~ 

rallacherneni afin de garantir leur mobilisation rapide peut sotùever des dillîcultés. Dans le 
pr(1longement de lit mesure ·14 du plan d'nclions national, un groupe de lrélv.ail a associé les 
ministères de l'intériem· et du k>g1~ment, l' AMF, l'Union sociale pour l'h<ibitant, le Conseil 
national pour les sapeurs-pompiers volontaires et la fédération nationale des sapeurs-pompiers 
.de l'rnnce. Il a éfobmé Lill projet de convenUon-<'adre s'iilscrivant dans le cadre juridique en 
vigueur et ayant vocation ù êh·e décliné dm1s les départements où des besoins se font sentir. 

Sur la base de celle convention-cadre, il vous reviendra de réunir les partenaires territoriaux 
nfll1 d'identifier les mesures el bo1mes pratiques permettant de faciliter l'accès des sapems
pompiers volontairns d1~m;mdeurs à un logement social situé à proximité de leurs casernes 
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d'affectation. Je vous adresserai tme .instruction conjeinte avec la mitùslre en du1rge. du 
logemenl précisanl le cadre de celle démarche. 

• Manager le volontariat 

De par ses spécificités, le volontariat appelle lm management pruticulier. Je vous rappelle à cet 
égard mon inslruclion eJl dale du 14 février 2014 relative à la prise en compte de celte 
dimension dans l'év<1lualion de la perform«nce des SDIS et de Jeux enrndremenl. 

L~~ plan d'actions prévoit la nomination dans l'équipe de dfrcction de chaque SOIS d'un officier 
de sapeur-pompier volontaire, à lm grade identique à celui de directeur départemenlal adjoint. 
A celle fin, I« DGSCGC lT«vaille à l« modifirnlion de l'article R. 1424-19 du code général des 
collectivités territorial1~s. Sans attendrn, en li1m (~b«>it avec le DDSIS ~~t fo présid(~nt du 1~1)nscil 
c!'adm.i.tùstration du SOIS, vous .veillerez à cc que le processus soit engagé pour identifier les 
offlciers de sapeux-pompier volonlaires à forl polentiel susceplibles d'occuper cet le fonclion. 

• Valoriser l'engagement comme jeune sapeur-pompier et comme volontaire 

T.es sections de jeunes sapeurs-pompiers permettent de favoriser les engagements à terme en 
11twlité 11<! sapeur-pompier volontaire. Elles représentent un fonnidable creuset de dtoyenneté, 
vecteur de valeurs civiques républicaines en plus d'un espace ot1 sont enseignés lt~s g1istt)S de 
secourisme. 

Comme~ indi11ué dans la noti:; du directeur général de la sécmité civile et de ln gesl"ion des crises 
du 30 juil.let 2014, je vous demandtl dcl vous assurnr av1~c l1~s présidents des cons1~ils 
d'administration des SOIS du développement actif, dans vos département>;, des secHons de 
retmes sapeurs-pompiers. 

Dans. le cadre du parlenariat en cours de conclusion avec le ministère de l'Education nationale, 
il est nolmnmenl prévu tme meilleure prise en compte el tme valorisation alt sein de leur 
pnrcouri; scolaire des compétences acquises par les jeunes s<1peurs-pompiers et les snpeurs
pompicrs volontaires. 

• Développer le service civique au sein des SOIS 

Le nombre de jeunes engagés du Service civique «tt seit1 des SDIS est très faible: moins de 120 
en 2014, tandis que 40 SOTS seulement sont agréés. Le potenliel est pourlanl de Ioule évidence 
bien supérieur, par cxcmplt~ ~!ans .le champ de la prévention entendue a11 sens large, et snns 
concurrence avec les sapeurs-pompiers profossionm!ls et volontairns. Le champ de fo sécurité 
civile doit pleit1ement conh"ibucr à l'objectif fixé par le Président de la République de 
quadrupler d'ici 2017 le nombre de jeunes engagés du Se1vice civique. 

Ouh·c le service de droit commun, un st!l"ViŒ civiqu1~ dit «adap té» est en cours 
d'expérimentation en Lorrait1c, qui permet aux jeunes, sur leur temps d'engagement en SDIS, 
de bénéficier de la forma lion de volontaire et de participer aux interventions. 

Une insh·uction concernant l'cnscmbk~ du ministère vous sera adrnssé1~ prodmim~nwnt. 

• Respecter les régies spécifiques au volontariat 

J' appc~ll e voh'<~ attcmtion sur le respect des rP.Bles spckifiqm~s applicables aux sapeurs-pompiers 
volontaires. Toute mcstcre tendant à assim.ileJ' les sapeurs-pompiers volontaires à des salal'iés 
des SDJS contrevient aux principes régissant le volonl«rial el fragilise la position consislan! it ne 
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pas appliquer aux volontaires les règles 11>.lativP.~ au temps de lrnvail des professio1mels. Une 
tP.JIP. évolution bouleverserait les équilibres de noh·e m<idèlc. 

A cet égard, je vous rapp<dlP. tp1'en matière d 'engagement opératio1mcl des volontaires, le 
posilio1mcment privilégié est celui ·de l'ash·einte. 

E11fi11, vous veillerez li ce que les évolutions de l'organisation des services d'inœndie et de 
secours ne comprometttmt pas fo péremusaUon du maillage territorial, hors l<>.s fermP.hll'es 
inévitablcs·déddécs après concertation avec les acteurs concernés. 

Pour vous accompagner dans vos démarches en matière de volontariat 

T .e bureau des sapems-pompicrs volontaires de la DGSCGC est à votre disposition. 
Vous trouv<~rez égale1Uenl des informations sur le sitP. internet du mùuslère : 
hllp:/lwww.interieur.gouv.fr/Le-minislere/Securite-civite/Documentalion-technigue/les-5apeurs-pompiers/Le
volontarial 

Vous pouffez notamment téléc:hnrg1:ff le guide« Cu.lluœ et bo1mes pratiques du volonturiat ». 
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ANNEXE 2 - POINTS DE CONTACT AU SEIN DE LA DIRECTION GENERALE DE LA 
SECURITE CIVILE ET DE LA GESTION DES CRISES 

'--~~~~~~~~~~- -~~~~~~~~~~~~--' 

Axe 1- l'réserver et valoriser les acteurs de la politique oublique de sécurité civi le 

Act ions au tour du volontariat sapeur-pompier - service civique au sein des 5015 
Sous-direct ion des ressources, tks compétences e l de la doctrine d'emploi 
Dm·cm1 des sapeurs-pompiers volontaires, 
Jenn·Luc QUEYLA, chef de bureau 

Associations agréées de s écurité civile - scco111·isme 
Sous-di rection d ('S services.d'incendie e l des llt' tcms du secours 
Anne ARC!IAMDAULT, adjointe au sous-dlrt~ctcur, chef de bureau 

IJécorations 
C.1binct du directeur général - Burt•au cks affaires réservées et relations cxtérkures 
Amnud QUlNIOU, chef de bureau 

Sécurité des interventions - protocole cte pill'tenariat PN/GN/SDIS 
Henoît HUHER, directeur dt· cabinet 

Axe 2 - Anticiper l'évolution des risques et préparer les situations de crise 

Schémas départementaux d'analyse et de couverture des risques - contrat général in terministériel 
Sous-direction de la p lanification et de la ge.~linn qei; crises 
Hurenu de la planification, des exercices et des 1·et()l11'S d'cxpérit•ncc: 
Yann l)R()U HT, chef de bureau 

Planification opératio11nelle- plans comm11m111x de sauvegarde- exercices 
Sous·dir<'<:tion de la planification el de h1 gc:.tion cks crises 
Bun.•;111 ck la planification, de.s exercices et dt•s rt'lours d'expérience 
Yatut DROUET, chef de bureau 

Réserves communales de sécurité dvi le 
Sous-direction des serviœs d'incendie l'i des ncteua·s du secours 
Anne ARC:HAMl!Al/1.T, adjointe <Ill sous-direct·eur, chef de bureau 

Axe 3 - Placer la personne au cœm cles préoccupations 

Secours d'urgence aux personnes· secours en montagne - secourisme 
Sous-direction des services d'i.nœndie et de secum·s 
Dcnuit TREVISANI, .sous-diret•tcur 

Moyens aériens 
llureau de.~ moyens aériens, sous-direction de.< anoye11s 11ationaux 
Victor DEVül/GI\, chef dt• bureau 

Axi:. 4 ·Améliorer le soutien de l'Etat aux territoires frMmés par les catastrophes nature lles 

Point d'en trée unique des prHecturcs 
Sous-direction de la planifkation et de la gestion des crises 
Dtll't'au des opérn tions et de la gestion de crise 
Sophie S/\Li\UN-llARON, d1argée de mis~ion 
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Axe 5 • Développer une véritable culture de P-Céj?Mi'ltion aux risques et aux menaces 

Actions de sensibilisation, d'information el de formation - SA 1 P 
Sous-direction de la planifiC<ltion et de la gestion dC's clises 
l3urem1 de l'a lerte, de la sensibilis11tion et de l'éducâtion dt•s populations 
Christophe J< l:iNOU, chef de bureau 

Conseils départementaux de sécuriié civile et fonctionnement des conseils d'administtation des 
SOIS 
Sous·dhection des services d'incendie et de:> acteurs du secours 
Aime ARCHAMBAULT, adjointe au sou~-directeur, chef de bureau 
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c ANNEXE 3 - TEXTES ET DOCUMENTS DE REFERENCE 

Liste 11011 ex/11111stive 

Textes généraux sur la s~curité civile 

• Code général des collectivités tcrritorialc:s (notm1m1ent les articles 1.. 1•124- 1 i\ 1424-76) 

• Code de la sécul'ité intérieure (nutmnmenl son Livre VII - Sét'tlfité civik) 

• Loin• 2004-811 du 13 aoüt 2004 de modernisation de la sécurité civi le 

• LOI n° 20 11-851 d u 20 jlûllct 2011 rdotive à l'engagement des sapeurs-pompiers volontain~s 

et à son cadre juridique 

• Oécret n°2006-665 du 7 juin 2006 (m1icle 13 relatif au conSt•il dép<1rkuwnt<il de sécurité 

civile} 

Documents de référence 

Dlspo11i/1/~s s11r /11 p11g<' lnteniel dl' /11 l)GSCGC : lrttp://www. i11 l<'rit'llr.gorro.fr// ,·-111iui~!t'rdS1>n1rite-cil>i/1' 

• Gng.~gcnwnt pou.r Je volcmtorial - plan d'aclions pour les sapeurs-pompiers volonta ires 

(octobre 2013) 

• C11/111n· t/11 vo/011/nrinl et /101111es pmliq11es, 2014 

• Lès statistiques des services d'incendie el de secours (DGSCCC) 

• Les s1.1tislique.~ des sapcurs-pompil-rs volon tnires 
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Monsieur le Président, 

Li!iur.1 • tt,.~titt • rtl31rlllitl 

Jt firum lllUli 11RANÇf\fSf! 

M INIS1 tHE UE L 'li'ffi;:lfüôUl1 

r<l ris, le Tl mai 2ffl5 

La loi du 13 aoOl 200•1 de modernisation de la sécurité civile fixait un objectif ambitieux: 
dévdopper une véritable culture de la préparnlion <Hl risque et à la menace. Elle insista i! 
à celle fin su i· l' impnrlance de pouvoir c.ompler sur des citoyens informés et 
respofü11blcs, préparés ù affronter les dsques el les menaces par une c.onnaissanœ 
dfcctivc du danger, des consignes de prévention el de prntec.lion 1'1 adopte1·, el capables 
dt• partidpcr ;\l'action uillectivc face aux crises. 

Plus de dix ans après son cnh·éc en viguem, forL't! est de constater que l'objectif fixé tle 
fo ire de la sécurité civile l'aflairc de tous est loin encore d'avoir été a tteint. 

Malgré l'«~xistenc:e de nombreux documents, l' in formation préventive sur les risques <!st 
largement méconnue de nos c:ond toyens. 1.a /l'én1Srnlisa tio11 de l'apprentissage 1111 COiiège 
ou au lycée dt~ l'apprcnlissagt? dos gestes élémentairns de sm1velagc cl de sécurité n'est 
encore 1J11<! partielle. L<~s plans communaux de sauveea1·de, obligatoires dans Jes 
communes concernées par un plan do préventions des risques 011 un plan part iculi~r 

d'intervention ne sont rénlisés <Ju'aüx deux tiets. La faculté pour les co1111111mes de créer 
de!S l'éSl'!l'\l()S OC SCCUritd civile formées pàr des citoyens bénévoles de lOUt iîee n'a 
quasiment pas éll' mise en œuvrc. Lc dévC'lôppemcnt des J'ésc:mux sociaux invi te il 
repenser les moyens de louch(;!r nos çoncitoyens. 

Par a illeurs, les services de sécmité cl de sec.ours sont rép,ulièremcnl confrontés à des 
compo1·1t•mC!nls ind ividuels ou collectifs c1 ui perturbent lems interventions et conldbuent 
à accentuer les difficultés rencontrées sur le tcrrnin. 

S'ae.issant des l'isqucs courants, qui prnvoq111~nl chaq11C! année près de 19 000 victimes, 
noml)l'c d'accidents po111·raic11t ch·c évités pnr clC!s all itud,~s de prudence et une meilleure 
infOfJlltltÎOll S-Ul' lt'S ris<.1ues CtlCOUl'l1S. 

AOBESSI.: POSfAf.E . Pl.ACE OF..AtNAU )!iHUOiV\(US:î.fOFX Oil ST/\NOAnn 01..19 P7.<l9.'>7 . CH ~() 07.flll iiO 
ADRESSE INfEONET: w~·Nl.ÎntE;-i:eur.gouv.!( 



1\ussi, el afin d'éclairer les Î11itialives que je pourrai proposer, ·je l'OllS dem1rnde de 
conduire une mission de rdlcxion sur les voies et moyens permettant de mieux d iff'usm· 
cette culture du risque t•t la formation ltuprès de nos concitoyens el d'mnéliorer leur 
préparntion aux s ituations de crise. 

Au n'g<lnl des t'<>.~ponsabi lilés que vous cxerç1)7.. cn tant qu'élu el prt>sidi>nl du conseil 
d 'adminislrnlion d11 SDIS dtt Gard, vous mell1'1"7. pMlicu liè1·em1ml en avan t l '<~xpfriencc 

des déparlmrnm!s du sud de la Frnnc~, '"'p,uliim~men! confro11 11>s ti des ph(!nomènes 
dinrntiqu•~S violents. Vous rece11se1'<~7. les i11 ilinliv1!s développées par les pouvoirs publics 
comnH! par la société civil<! et en évaluerez la pertinence au regard des objectifs ù tenir. 

Vous préciserez la cu11h'ibulio11 spéci fique que les services d(!partemcntaux d'inccndic et 
de secours, comme les associations agr<!écs de sécurité civ ile peuvent llp porter pour 
<Üffus<!r cette rnlh1re des ris<1ues. 

Pour nwner à bien celte mission, vous pourrc7- solliciter l'appui du secrétllrint générn l r.l 
de la dirci:lion générale de la sécurité dvill' e l de la gcslio11 des ~Tises du mi11isl/>1·<' dr. 
l' l 11 IP.1'ieu r. 

Vous me 1 -emel!rn~. voire rnppOl'l 11ll plus lard le '15 dé'c<rn1l>rr. 2ll J5. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'as~1.tnlnce de mès sentiments disling u(•s. 

Q}( (>, ~llw.,v, , 

Mons ieur 1\lex.amln.i PISSAS 
l" vice-président du Consuil départemen tal du Gard 
Président du Conseil d 'ndminish·ntion du SDJS du Gard 

l'vlichel LALANDE -
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